
Une mission menée par Tsigane Habitat et Soliha Ille et Vilaine

Les ateliers territorialisés
 23 avril 2019 : Pays de BROCELIANDE 



 La démarche de révision du schéma 

 Diagnostic thématique et territorialisé 

 Vers un diagnostic partagé : le « construire 
ensemble »

 Les prochaines étapes





 Phase 1 d’évaluation : depuis 09/2018
 Rencontre avec les EPCI
 Visite des aires 
 Entretiens avec les acteurs clés
 Recueil littéraire : bilans d’activités

 double approche : thématique et 
territorialisée

 Accueil et gestion des aires
 Grands passages
 Habitat et ancrage territorial
 Domiciliation et accès aux droits 
 Accompagnement social et insertion sociale 

et professionnelle
 + suivi et coordination du schéma

 Phase 2 : partage du diagnostic « le 
construire ensemble »
 Journée départementale de concertation : le 5 

mars 2019
 Ateliers territoriaux par pays

 Phase 3 : rédaction et validation 
 Jeudi 13 juin après-midi : 5ème  réunion du 

COPIL  pour validation des orientations du 
schéma et de la trame du document

 Juillet-août 2019 : Finalisation de la rédaction 
du  document 

 Jeudi 19 septembre après-midi : Réunion 
de la commission consultative pour avis sur le 
schéma suivi d’un COPIL pour validation du 
document finalisé.

 Octobre/novembre 2019 : Délibération des 
collectivités territoriales (EPCI et Département) 
+ nouveau COPIL 

 Décembre 2019 : signature, publication et 
mise en ligne

Enjeux : avoir une cohérence départementale et répondre aux besoins des 
territoires





Entre ancrage et passages : 
Développer des solutions d’habitat mixte, 

Développer le dispositif d’accueil 



Diagnostic 2019 
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 Les problèmes 
fonciers 
concernent 
essentiellement 
les EPCI du littoral

 Le dispositif dans 
sa globalité est 
adapté aux 
besoins constatés

 Le pays de 
Brocéliande n’est 
pas concerné par 
les grands 
passages. 

 En 2018 : 
 11 Groupes accueillis / 15 semaines

 75 % du respect des lieux et des modalités de séjour

 75% du paiement de la totalité des sommes demandées

 Globalement, une reproduction des habitudes des 
grands passages

 Des difficultés pour accueillir les grands groupes de + 
200-250 caravanes



Coordination des acteurs sur 
aires & hors aires



Diagnostic 2019 
Objectifs et constats du 
précédent schéma 2012 -2017 







































Une coordination des acteurs à amplifier 

 Un territoire surtout de passage qui 

remplie ses obligations d’accueil. 

 Un projet social à dynamiser en lien avec 

les partenaires de droits commun pour des 

actions individuelles/ collectives, 

préventives et réparatrices. 

 Beaucoup d’enfants du voyage. Une 

problématique de scolarisation au collège 

à travailler (les enfants vont atteindre l’âge 

du collège). 

 Une précarisation des familles. 

Répondre au nouveau besoin d’ancrage

• Une fixation sur l’aire qui commence avec 

des projets de sédentarisation. 

• Mais pas d’offre d’habitat mixte. 

Potentiellement 8 – 15 ménages ancrés 

sur le territoire

A l’OUEST répondre aux passages :

• toute l’année mais pas de terrains pour accueillir les familles. (maxi 10 caravanes) (aire de Guichen pas sur la 

route)  Installations illégales notamment sur Plélan le Grand. 

• Halte de passage envisagée

• Politique d’accueil en cours de définition 

A l’EST phénomène d’ancrage territorial : 

• 10aine  terrains privés avec des installations non autorisées, pas de situation de conflit. 

Potentiellement 15 - 20 ménages ancrés sur le territoire

Un développement des solutions d’accueil et 

d’habitat à lancer 

• Stationnements illicites nombreux et réguliers –

relations de voisinages conflictuelles. 

• Aire non réalisée 16 places- lancement AO pour 

création aire sur BEDEE + réflexion sur une 

mutualisation inter-EPCI. 

• Phénomène d’ancrage territorial important : étude 

sédentarisation en cours. 

• PLH en cours (GDV intégré à la réflexion). 

Potentiellement 15 – 25 ménages ancrés sur le 

territoire 





Accueil et habitat : Objectifs 
opérationnels et pistes d’actions ? 

























Qui fait quoi ? Quand ? 
Comment? 



Objectifs opérationnels et pistes 
d’actions ? 
 Domiciliation et accès aux droits

 Accompagnement social/ santé, 
insertion sociale et professionnelle 











Qui fait quoi ? Quand ? 
Comment ? 



Modalités de gouvernance et suivi de mise en œuvre des actions

 A l’échelle de l’EPCI / pays
 Coordination annuelle et suivi des objectifs (adaptation du calendrier, 

ajustements, évolutions législatives, points sur les freins ...). 

 A l’échelle départementale
 Mettre en place observatoire départemental (analyses régulières, suivi, 

évaluation, veille réglementaire) 

 Avoir une gouvernance à deux niveaux : politique et opérationnelle

 Rôle du GIP : accompagnement des collectivités et des acteurs.  préciser les 
missions du GIP (mobilité ? ) 

 Intervention auprès des voyageurs : services de droit commun 





 Jeudi 13 juin après-midi 
 5ème  réunion du COPIL  pour validation des orientations du schéma et de la 

trame du document

 Juillet-août 2019 
 Finalisation de la rédaction du  document 

 Jeudi 19 septembre après-midi 
 Réunion de la commission consultative pour avis sur le schéma suivi d’un COPIL 

pour validation du document finalisé.

 Octobre/novembre 2019 
 Délibération des collectivités territoriales (EPCI et Département)

 Décembre 2019 
 Copil 

 Signature du document par le Préfet et le PCD. Publication et mise en ligne.




